
Résolutions adoptées sur les rapports de la Troisième Commission S9 

mois an plus tard après l'ad<>]'ti,111 dc l:!dite rccomrn;m 
dation: 

3. /1',·, u111111<111tl1• ;111., l· t:ih .\J,.11il,1 ,., d'infonnn le 
'-,,., 11·1.1i11· 1:<'·11 .. ·1;d, ;111·,.iti',t <JIii' l'""'il,I<- ;q,11'", <JIii' 1<-•, 
di,,1,.,·,itio11~ i,1t'.Vtws au 1,:1r;1g1:q,lw ~ ri-d,·,sus a11rrn11 
été prises, <les 111csures adopt,·,·s en vntu <k b pré 
sente recommandation pour sr,umcttre cette dernière à 
l'antcJrité ou aux autorités rn11qiétc11tes. en lui co111mu
niq11ant tous rcnscigncnH·nh sur l':llltoriti· ou le!! 
autorités considérées com11w c, 11npt·tentes: 

4. Recommande 1·11 "ulrc aux Etats \1cmbres de 
faire rapport au Secrét;1irc gt;nt'.·r;il it la fin d'une période 
de trois ans, d ensuit<: to11s ks cinq ans, sur leur 
léRislation et leur prati'fllC co11,,·rna11t la question qui 
fait l'ohj<'t de la prés1·111l' rcc0111111a11<htion, <'Il précisant 
dans quelle mesure on a donné ~nitc 011 on se proposl' 
de donn(•r suite aux dispo~itirn1s de la recomman<latinn 
l't en indiquant lc:s modificati()ns qui scmhknt ou pour 
rout sembler néressaires 1~,11r 1'11 adapte1 011 <'Il 

appliquer les dispositions: 

5. Prie le Secrétaire génér:il clc préparer, à l'inten
tion de h Commission <le la rouditiun de la frmme, un 
ducrn1H'llt contenant ll's rapprn ts rct;ns des go11ver11e· 
nwnts concernant les 1nétliorks propn·s à mettre eu 
o·uvre lrs trois principes fo11d:111H·11t:111:, de la prés<'nte 
n-r,,111111andation; 

r,, lm·ite la Comrnission de l:1 condition de b femme 
à examiner les rapports reçus des Etats l\Jcmhres en 
cxt'·c11tion <le la pré,,enle rec"m111;11Hhtion et ù faire 
rapv,rt sur cette question an Conseil économique et 
!><Jcial en formulant les reco111mandations qu'elle pourra 
juger nécessaires. 

1360.: séanci: plénière, 
J•r n01.1cmbre 1965. 

2019 (XX), ManifestatioDII de préjugés raciaux 
et d'intoléranre nationale et religieuse 

J: AssC'111blée générale, 

RaPf>clant sa résolution 177') (XVII) du 7 décembre 
19(,2 intitulée "l\fanifestation~ de préj 11gés raciaux et 
d'intolérance nationale et religil'nse", 

Prenant acte cles rapp,,rts du St·crètaire général~ 
co_ntenant des renseigne1n(·11h communiqués par cer
tams gouvernements, p;tr dt·s in~titutions spécialisées d 
par des org-;misatioJJ~ 11<>11 g"11vnnenH·ntales sur les 
11ws11n·s qu'ils ont pri~<'~ po111 drn11wr suitt- it bditt· 
ré·solution, 

1. !'rie le Secrétaire g.:•11.:-r:d d'imiter les Etats 
Membres qui ne l'ont pas l'tll'orc fait à conmnmiqucr 
des renseignements sur les 11 w~tires qu'ils ont prises 
pour appliquer la résolution 177') (XVII) de l'Assem
blée générale et de demander aux gouvernements qui 
l'ont déjà fait de lui faire p:trvcnir, le cas échéant, des 
renseignements complémentaires, au plus t1.r<l le 30 
juin 1966; 

2. Décide de mainte11ir à s011 ordre du jour la ques
tion intitulée "Manifestations de préjugés raciaux et 
<l'intolérance nationale et religieuse" et d'en achever 
l'examen lors de sa vingt et unième session. 

l 366' séance plénière, 
1"' novembre 1965. 

2 A/5473 et AddJ, et Addl/Corr.l et Add.2; A/5703 et 
Add.1 et 2. 

2020 (XX). Projet de déclaration sur l'élimina• 
tion de toutes les forme8 cl'inlolérance reli
Ji;iPul'le •~• projel de ('onvention internatio
nale 11ur l'éllmlnulion 1fo toule!I les formes 
d'intolérance religieuM~ 

!,'/1 sscm blée générale, 
Ra/'f',lant sa résolution 1781 (XVll) d11 7 dért'mhre 

1 '!()2, par laquelle elle a prié le Conseil érnno111iq11e et 
sori:d de demander ù la C1l111111ission des droits de 
l'ho111111e de prép;:in•r tm projet de déclaration s11r l'éli
mination de toutes les formes d'intolérance rrligieusl'. 
devant être soumis à l'.\s:-emhlée générale, pour 
examen, lors de sa clix-lmitiènw session, et mi projt'l 
de l'Oll\Tntinn i11ternatio11ale sur l'élimimtion de toutes 
les forn1l's d'intolérance religieuse, 

Prcilant note de la résolntinn 1015 (.- (XX X VII) du 
l 'onscil économique et social, t·n clate du 30 juillet 
1 f)(i4, JXtr laquelle le Conseil a suggéré ù l'Assemblée 
gènér;ile de prendre une décision it sa dix-neuvième 
s,•s5in11 quant à la suite ;t donner ;1 la question du 
projet de déclaration, 

T?aPf>c1ant la résolution ( :\XI) de la l·o111111issio11 
d<'s droits de l'homml', en date dn 7 avril 1965. intitulée 
"~rojet de convention inll'rnatinn;tle sur l'éliminati,111 
dt· tontes les formes d'intokr;mcc religieuse", 

Exprimant ses rc111crcic11101/s ;\ b Co111111is~io11 des 
ch nits de l'hnnm1e et à b Sons-·l ·ommission dt> b ln ttc 
contre les mesures discriminatoirt>s et de la protecti1ln 
des minorités pour le tra\'ail qu'elles ont déj:'1 ;1crnmpli 
en ce qui concerne le projet de dérbration et le proj<'l 
de convention, 

l. Prie le Conseil érnnomitJUe et social d'inviter la 
Commission des droits de l'homnw ù n'ép;trgner aucun 
effort pour achever de préparer, it sa vingt-druxième 
srssion, le projet de décl;1r;1tion sur l'élimination de 
tünte,; h·s formes d'intolérance n·ligieuse et Jt, projet de 
con vrntion internationale sm l'élimi11;1tion de toutes les 
formes d'intolérance religieuse, afin qu'ils puissent être 
soumis à l'Assemblée génér:, le lors de sa Yingt d 
unième session; 

2. J)fridc d'examim·r ]C's deu" proj<'Ls 1·11 priorité a 
s;1 Yi11gt d unième session. 

1366• séance plénière, 
l'°' 110,·c111ùrc //)(,5. 

2027 (XX). Me!!ures lt·mlanl à faire• res11ecter 
plus rapidement le11 droits cle l'homme et 
les libertés fonclamentales 

/, '. /sscmblée généra!.·, 
Rappelant sa résolution 1776 (XVII) du 7 décembre 

1962, concernant la nécessité d'encourager et de déve
lopper davantage le respect des droits de l"homme et 
des libertés fondament;:iles, 

Aj]irmant à nouveau son désir de contribuer au res
pect et à l'observation dt's droits de l'homme et des 
l ihertés fondamentales, conformélllent à Ia Charte des 
Nations Unies et aux dispositions de la Déclaration 
universelle des droits de l'homme, <le la Déclaration 
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale et de la Déclaration snr l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux, qui visent à accroitre 
l'efficacité des mesures prlëes par l'Organisation des 
Nations Unies dans~ domaine, 

i?rcvnnaissant la nécessité, au -cours de la Décennie 
des Nations Unies pour I.e dév~loppement, de veiller 


